
L’HARMONIE PAR  
LE CALCUL :  
DE LA PLANIFICATION À  
L’ANALYSE ÉCONOMIQUE 
DU DROIT  
Prof. Alain Supiot  
Collège de France, Paris

10 octobre 2014, 10h15 –12h 
Salle Jäggi (MIS 4112), Miséricorde
Organisation et contact:  
Mme Lorna Loup, Secrétariat de la Chaire de droit international public et de droit 
européen, lorna.loup@unifr.ch

Dans le cadre du Cycle de  
conférences « Savoirs désenclavés »
Avec le soutien du SEFRI à la  
collaboration entre l’Université  
de Fribourg et l’Institut d’études  
avancées de Nantes  

Département fédéral de l’économie,  
de la formation et de la recherche DEFR
Secrétariat d’Etat à la formation,
à la recherche et à l’innovation SEFRI

Master 
class 



L’harmonie par le calcul :  
de la planification à l’analyse 
économique du droit 
L’analyse juridique de la doctrine Law and Economics révèle sa 
fonction dogmatique, qui ne diffère structurellement en rien de celle 
du socialisme scientifique : il s’agit dans les deux cas de substituer 
le calcul à la loi, comme fondement de la légitimité de la norme. Et 
dans les deux cas, la répartition du travail et de ses produits étant 
référée à une vérité scientifique, doit être soustraite aux aléas de 
la démocratie électorale. La différence est que la planification de 
type soviétique tablait sur un calcul d’utilité sociale centralisé pour 
gouverner les comportements des agents économiques, tandis que 
l’analyse économique du droit table sur les calculs d’utilité indivi-
duels de ces agents pour aboutir à la plus grande utilité sociale. Un 
pas supplémentaire est ainsi franchi dans le phantasme d’une mise 
en pilotage automatique des affaires humaines. Tout écart est aboli 
entre l’individu et la norme, dont on imagine qu’elle règle son com-
portement à la manière d’un programme génétique ou informatique.  
Substituée au gouvernement, la gouvernance désigne cette quête 
d’une intériorisation de la norme et de l’effacement de l’hétéronomie.

Master 
class 


